
La Bibliothèque est ouverte chaque mercredi et chaque samedi de 15h00 à 17h30 
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Fleurissement 
Il a été aperçu récemment  une personne coupant des fleurs dans les bacs en pierre en entrée de bourg. 
Nous comprenons…il y a de magnifiques dahlias ! Cependant si d’autres font ainsi, le rendu sera 
certainement moins attrayant. Nous n’avons pas jusque-là fait d’annonce mais sachez qu’au-dessus de 
l’étang, un parterre a été créé il y a deux ans. Dans un premier temps, celui-ci est utilisé comme jachère 
pour accueillir des surplus, il est d’ailleurs prévu d’utiliser certains plants pour fleurir de nouveaux 
secteurs. On y trouve aussi de très beaux dahlias, verveine arbustive, agapanthes etc…. Cette jachère va 
finalement rester mais va se transformer progressivement. 
L’échange et le partage s’intégrant dans nos démarches futures, vous pouvez bien entendu, au-
dessus de l’étang, couper librement quelques fleurs pour faire de magnifiques bouquets. 
(Ci-dessous quelques variétés de dahlias que vous pourrez trouver) 

  
La commission fleurissement . 

 
 

 
 

 
 
 

Recensement militaire   pour les jeunes nés entre le 01 août 2004 et le 31 octobre 2004. 
Obligatoire pour les garçons et les filles  dans les 3 mois suivant l'anniversaire de leurs 16 ans. 
Se présenter à la mairie avec une pièce d'identité, le livret de famille et un justificatif de domicile. 
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OBC :  Ateliers numériques  
Depuis 2017 les services des Espaces Publics Numériques sont 
proposés dans plusieurs communes du territoire.  
 
Quel que soit votre niveau, débutant ou confirmé, que ce soit 
simplement pour se divertir sur Internet, échanger avec sa famille/ses 
amis, créer sa première adresse de courrier électronique, écrire un 
courrier, retoucher des photos... 
Une large gamme d'outils et d'ateliers vous sont proposés pour vous 
initier, approfondir ou simplement partager ces usages. 
 
À Malestroit, les ateliers numériques ont lieu le jeudi, de 9h30 à 10h30 
pour les débutants et de 11h à 12h pour les confirmés à l’Espace 
culturel « Le Pass’temps ».  
Prochain atelier : le 01 octobre « Découvrez les mails ».  
Tarifs adhérents du territoire : 10€/an par personne, 16€/an pour 
un foyer. Gratuit pour les étudiants, les demandeurs d’emploi et les 
bénéficiaires du RSA. 
 
+ Info : www.oust-broceliande.bzh/accueil_obc/culture_sports_et_loisirs/espaces_publics_numeriques 
 
 
Modifications des horaires du Trésor Public de Malestroit.  

La Trésorerie et son standard téléphonique seront désormais ouverts au public : 
Le mardi de 08h30 à 12h00 et 13h30 à 16h00, 
Le mercredi de 08h30 à 12h00, 
Le jeudi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00. 
Standard d’appel : 02 97 75 12 23. 

 
 
Espace Autonomie Seniors. 
Vous avez 60 ans et plus, l’Espace Autonomie Seniors est à votre écoute pour vous 
apporter une réponse personnalisée et gratuite sur le maintien à domicile, l’offre de soins, 
les structures d’accueil pour personnes âgées et l’accès aux droits (Aides financières, 
humaines, techniques…) 
Sur Rendez-vous, en antenne (De l’Oust à Brocéliande Communauté. MALESTROIT) ou 
lors d’une visite à domicile.  
Nous contacter : Du lundi au vendredi : 9H - 12H et 14H - 17H. Fermé le mardi matin. 
Tel :  02-30-06-05-60. - Mail : contact@eaem.bzh - Site :  www.eaem.bzh  
 
 
Permanences du territoire OBC 

Quelques informations sur les différentes permanences organisées sur Malestroit. 
Transports scolaires : Permanence les mercredis. 9h/12h30 – 14h /17h. 
 Sans RDV - 02 97 75 01 02. 

Habitat – Permanence ADIL : 2ème mardi du mois. 9h /12h. Sur RDV au 02 97 47 02 30. 
Cité cyclo : Vélos à assistance électrique. Du lundi au jeudi 8h30/12h30 – 14h/17h et le vendredi :    
8h30/12h30 – 14h/16h30. 02 97 75 01 02 ou citecyclo@oust-broceliande.bzh 
Visite conseil – Rénovation Habitat : Sur RDV au 02 30 07 10 34. 
Mission Locale : 2ème et 4ème vendredi du mois. Sur RDV au 02 97 73 57 00. 

mailto:contact@eaem.bzh
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Association d’aide aux personnes endeuillées. 
Perdre un proche, un moment douloureux lorsqu’on y est confronté. Il est parfois difficile de faire 
son deuil. L’association morbihannaise Echange & Partage Deuil/ Deuil-Jeunesse est là pour 
vous.  
Vous avez perdu un membre de votre famille, un ami, une personne significative…Quel que soit la 

cause du décès, les circonstances et le délai, les membres de l’association sont présents pour vous aider par le biais 
d’entretiens individuels, de rencontres familiales ou de groupes fermés destinés aux plus jeunes dès 3 ans, par 
tranche d’âge. Des groupes de soutiens à destination des adultes sont également installés dans les 7 communes 
que sont Auray, Lorient, Ploërmel, Pontivy, Questembert, Redon et Vannes. 
Pour tout renseignement : echangeetpartagedeuil@wanadoo.fr ou au 02 97 67 54 76. 
 
Installation d’un DAE au stade 

Un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE) est un appareil portable capable d’analyser un 
trouble du rythme, voir un arrêt cardiaque et d’administrer alors un choc électrique au 
moyen de deux électrodes qui sont collées sur le thorax du patient. 
Un défibrillateur doit être utilisé en cas d'arrêt cardiaque avéré. La victime ne parle 
pas, ne bouge pas et ne respire pas.  
Vous aurez désormais un DAE à disposition au stade, investissement réalisé par le 
Syndicat Sportif. 
Nous rappelons à tous que cet outil peut sauver des vies, peut sauver VOTRE vie. Merci à 
chacun de respecter ce dispositif. 
Qui peut utiliser un DAE ? Depuis le décret 2007-705 du 04 mai 2007, toute personne, 
même non médecin, est habilitée à utiliser un défibrillateur automatisé externe (DAE) 
pour porter secours à une personne en situation d'arrêt cardiaque. 

 
Covid-19 Marche à suivre en cas de symptômes. 
 
Parce que nous allons entrer 
dans une période propice 
aux nez qui coulent, maux 
de gorges et petites 
« bobologies » de saison.  
Parce que les médecins, 
laboratoires, et autres 
structures médicales sont 
malheureusement de plus 
en plus sollicitées, parfois 
pour de simples rhumes, au 
détriment de cas avérés.  
Il est important que chacun 
soit informé de la marche à 
suivre et de la nécessité, ou 
non, de prendre contact 
avec les médecins. 

 
 
 
 
 
 
Vous êtes apiculteur débutant ou confirmé  ? 

Vous aimez les abeilles, vous êtes sensibles à leur existence, vous accueillez une première 
ruche chez vous, alors penser à vous mettre en règle. 
Les nouveaux apiculteurs doivent réaliser une déclaration de ruches dès l’installation 
de la première colonie, entre le 1er septembre et le 31 décembre via internet : 
mesdemarches.agriculture.gouv.fr 
Les apiculteurs n'ayant pas fait leur déclaration de ruches pendant la période 
obligatoire sont passibles d'une contravention de 4ème classe au titre de l'article 

Art. R. 228-1 du Code rural et de la pêche maritime. 
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10, rue des écoles. St Abraham     02 97 74 82 17   eco56.ndl.st-abraham@enseignement-catholique.bzh 
Horaires : 8h35/12h00  13h30/16h20                        ecolesrpichapellecarostabraham.over-blog.com 
 

 

Horaires d’ouverture de la Mairie : 
Lundi et Mercredi : 9h-12h30/13h30-17h. Mardi : 9h-12h30. Jeudi : Fermeture. Vendredi : 9h-12h30/13h30-16h30. 
02 97 74 91 55   Internet: secretariat@saint-abraham.fr 
 
Horaires d'ouverture des déchetteries 
Sérent : P.A du Gros Chêne                                                                                                              Ruffiac : Mardi et Jeudi 9h00/12h00 
Lundi: 13h30/18h00                                                       Samedi 9h00/12h00 et 13h30/18h00 
Mercredi, Vendredi 
Samedi : 9h00/12h00 13h30/18h00  
                                                                                        Destruction de nids de guêpes ou frelons : 02 97 75 13  98 
Médecins de garde (soir/ week-end) 02 97 68 42 42                                              
Pharmacies de garde (soir/ week-end) 32 37 
Dentistes de garde (soir/week-end) 02 97 63 12 73 
Cabinet Infirmier 02 97 74 76 47 
Hôpital Ploërmel  02 97 73 26 26   
Centre Anti- Poison   02 99 59 22 22  

  
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Ecole publique intercommunale Pablo Picasso  

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES : 
Téléphone de l’école : 02.97.74.87.20  
Mail : ec.0561519x@ac-rennes.fr 
Horaires de l’école :  
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi: 09h00/12h00 et 13h30/16h30 
Horaires de la garderie (sur place): 7h15/8h50 et 16h45/19h00 
 

 
Ecole Notre Dame de Lourdes 

 
 
 
 

La rentrée avant la rentrée 
 

Pour cette rentrée les enfants de PS2 ont bénéficié d'un accueil 
particulier le lundi 31 août, veille de la 
rentrée. 
Ils sont venus découvrir les lieux, faire 
connaissance avec leur maîtresse 
pendant une heure.  
Un moment privilégié et apprécié de 
tous avant la rentrée des 41 élèves le 
lendemain matin. 

Bonne rentrée à tous !  

 
 
 

Prochaine parution entre le 15 et le 20 octobre 2020. Merci de nous transmettre vos articles ou sujets 5 
jours avant l’édition en les déposants à la Mairie ou par mail : secretariat@saint-abraham.fr 
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